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D E U X

MÉMOIRES
SUR

L'ABUS DU FUMIER
DANS LA CULTURE DES VIGNES. ¦

LE PREMIER
Par M. L E R E C H E

Pafteur à Chexbres, & Rev. Doyen de la

Claffe, membre de la Soc. Oecon.

de V k v e y.

LE S EC O K D

Par M. PERDONET, Lieutenant;
membre de la même Société.

ON Y A JOINT
Quelques obfervations fur le mente fujet, fournies

par la Société Oeconomique J'Arau.
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ESSA I
SUR C/ETTE QUESTION

Ne feroit-il pas avantageux de fupprimer le

fumier dans les vignes du canton

de Berne? *

TV/JEttre en queftion fi l'on peut & fi l'on
^*- doit fupprimer le fumier dans les vignes
du canton paroîtra fans doute une choie é-

trange, ou du moins bien fuperfluë. Elevens

- vous, dira -t - on, des doutes fur ce qu'apprend

une «sondante expérience Qui »e fait
que c'eft au fumier qu'on doit la vigueur
de nos feps «St l'abondance de leure raifins
En croira -t-on plutôt de creufes fpéculations
que ce l'on voit de fes yeux Et quand les
arrêts les plus fulminans interviendroierft ne
chercherait - on pas mille moiens de les éluder

Sans me donner pour un économe des
plus expert, je crois d'avoir ici d'importantes
reflexions à vous préfenter ; elles partent au

B 3 moins

* Quelques unes des réflexions de ce mémoire &
du fuivant, ont paru un peu exagérées à une partie des

juges. Le Public en décidora. Nous ne fomm« 1ue "s
«porteurs du procès.
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nioins d'un zèle vraiment Patriotique ; peut-être
ne guérirons - nous perfonne de fes anciens
préjugés, & la force de la coutume continuera
à prévaloir; peut-être aufli que des réflexions

toutes bizarres qu'elles paraîtront à plufieurs,
donneront occafion d'en faire d'autres que l'on
mettra à profit.

N'allés pas vous imaginer que je contefte
l'utilité du fumier dans les vignes, je n'en

veux qu'à l'abus énorme qui s'en fait ; s'il y
avoit moyen d'en borner l'ufage à une modique
quantité qui fuffiroit, c'eft à cela qu'il faudroit
$"en tenir ; mais ne paroilfant guère poffible
d'alfujcttir ici les particuliers à une certaine

règle il m'a paru, comme dans les grands

maux, où l'on eft forcé d'en venir à des

remèdes violens néceffaire d'examiner fi à tout
confidérer, vu notre emplacement 8c nos.cir¬
conftances il ne feroit pas avantageux de fup-
primer totalement le fumier dans toutes les

vignes du canton, fi ce n'eft pour toujours
du moins pour un tems. Voici mes
réflexions.

Obfet- Obfervons d'abord que le vin n'eft pas une de
vations ces productions effentielles à la fubfiftance de
genera- l'homme, dont on doive à tout prix rechercher
es" la plus grande quantité poffible ; elle eft feu¬

lement au rang des chofes utiles 8c agréables,
& la trop grande quantité, par les excès qu'elle
occifionne, eft plus nuifible qu'avantageufe

Nos vins, vu l'emplacement de notre païs ,'

ne fàuroient être un objet d'un commerce éten¬
du«
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du. Ils fouffrent difficilement un tranfport é-
loigné (f), ks fraix de leur exportation au
loin font très confidérables ; nous fommes
environnés de nombre de vignobles d'où les

cantons qui manquent de vin peuvent le
plus fouvent en tirer à plus bas prix que dans
notre pals ; ainfi la confommation de nos
vins fe fait prefqu'en entier dans le canton >

& deux ou trois récoltes abondantes de fuit«:
furchargent bientôt le païs de vin, & l'y rendent
prefque une non-valeur.

Difons encore que malgré tant d'arrêts de

notre fage gouvernement le nombre des

vignes «s'eft fi fort accru, on s'eft tellement
appliqué à les faire valoir on a partout conftruit
tant de caves & de grands vafes que quand
par un édit perpétuel tout fumier dans les

vignes feroit interdit, on ne manqueroit
jamais dans le païs d'une fuffifante quantité de

vin, on n'en feroit pas moins autorifé à

tenir la main à l'exécution des défenlès û cifen-
tielles fur l'entrée des vins étrangers. De tems
à autre le vin pourroit devenir rare & cher -,

mais le pcix en hau(ftt - il à 200. francs
le

^

char, ou fi Von veut à 300 la fanté ni
même la bourfe de qui que ce foit n'en
fouffriroit.

Une dernière obfervation qui paroit fuper-
B 4 Auë

'( t) Les bons vins du païs peuvent être tranlpor-
tes pat tout. C'eft un fat d'expérience-
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flue tant elle faute aux yeux mais que
plufieurs ne péfent point, c'eft que le revenu des

vignes n'eft pas en raifon de l'abondance de

leur rapport, mais en raifon du prix de la
recolte tous les fraix efeomptés : de forte qu'une
recolte modique d'un vin mieux qualifié
d'un plus prompt débit à plus haut prix &
qui aura moins coûté de fraix, vaudra bien

p'us 8c au propriétaire & au vigneron, qu'une
abondante recolte qui accable de fraix &
dont on ne peut fe défaire qu'à vil prix.

Incon- De ces obfervations générales paffons aux
veniens grands inconvéniens qui réfultent de l'ufage
du fu- de couvrir comme on le fait les vignes de fu-

mier mier, pour le païs en général, pour les pro-' priétaires 8c pour les vignerons.

i°. A combien d'égards le païs ne foufFrc-t-il
pour le

pas de l'emploi du fumier dans les vignes
païs. i)es fommes confidérables fortent annuellement

pour des fumiers thés du Vallay du canton
de Fiibourg, de la Savoye & d'ailleurs,

Les vignes attirant à elles tout l'engrais ;
quantité de prés fees 8c de champs qui avoifi-
nent le vignoble

_

dépériffent ; les pailles le
fourage 8c le bétail y diminuent tous les jours.
Tel qui autrefois fur fon domaine recucil-
loit une fo»e de facs de grain, pouvoit >

entretenir un bon attelage, nourrir f. à 6.
vaches, fe voit réduit à la moitié & à faire charrue

avec fon voifin ; ajoutés la dévaluation des

forêts, occafionnée par la multitude d'échalas.

pour les vignes.

dans les

vignes.
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Le fumier devenant fans prix dans le

vignoble, 8c les champs en demandant une bien
plus grande quantité que les vignes cela a
conduit à mettre en vignes nombre d'excellcns
champs. Appellera-t-on un profit celui qui
fè fait au détriment des chofes les plus
nécelfaires à la vie Tout argent qui peut
entrer dans le canton par la vente des vins,
dédommagera-1-il fuffifamment dece que l'on
perd en grain, eh fourage, en bétail & en
dois, en multipliant (i fort les vignes

C!

20. PourLes propriétaires des vignes ne s'aveuglent- ,2° °"
ds point fur le profit qu'ils croient faire par ?.£, "¦

emploi du fumier S
Cet ufage leur devient annuellement plus

dispendieux; le fourage, la paille & le bétail
diminuant le fumier devient toujours plus
rare & plus cher ; en plufieurs vignobles il
le vend jufques à 4. batz la hottée, & il s'en
met communément 80. hottées par pofe, dont
la moitié pour le propriétaire fait 40. florins
°u un Louis-neuf, ce qui, une année aidant à
l'autre équivaut à un j de char ou fi l'on
veut au cinquième de la récolte la plupart
des vignes pendant 10. ans ne rendant pas au
«la de trois chars & un tiers la pofe dont

maure ne perçoit que la moitié. Pendant
que les champs & les prés rendent largement de- -
quoi fournir à l'engrais qu'on leur donne, les
vignes, il le vigneron fait fon devoir, l'abfor-
berjt entièrement; il ne leur refte que le marc

du
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du raifiu ; mais comme fi l'on manquoit de

liqueurs fortes, on le détourne encore à cet u-
fage ; ainfi chaque année on rapporte à

nouveaux liais du fumier dans les vignes au détriment

des autres fonds.

Ajoutés ici les fraix de voiture que les

fumiers entraînent qui augmentent annuellement.

Dans les environs de Laufanne les

voitures coutoient communément il y a 20.
ans <Ç. à 6 batz à préfent elles coûtent de
8. à io.

Dans les lieux où les propriétaires ne trouvent

pas du fumier à acheter, ils font forcés
d'acquérir à un prix exceffif, des prés dont le

vigneron retire le principal profit.

Quelque difpendieux que foit pour les maîtres

l'article du fumier, il leur eft très difficile
de s'empêcher d'être ici trompés par leurs

vignerons. Il y en a plus d'un, pour qui la
fuppreffion du fumier dans fes vignes ne
feroit qu'idéale, elle s'y fait à fon infçu depuis
longtems.

Le fumier dans les vignes y eft une occafion

aux vignerons d'y planter des légumes
& du jardinage. Il y a telle vigne que l'on dif-
tingueroit à peine d'un champ ou d'un potager

; fur un fep mis à l'ombre, les raifins pour-
riffent avant que de mûrir les bourgeons à

fruit pour l'année fuivante ne peuvent' fe
former & fe fortifier & le vigneron profitant

feul
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feul du jardinage, laiffe à deflèin nombre de
places vacantes qu'il provigneroit fans cela.

Par le fumier s'engendrent quantité d'herbes ;
le vigneron pour fuppléer à fon fourage a
foin de les laiffer croître & mûrir. Ces herbes

retardent la maturité du raifin le fond
pourrir attirent des infedes, occafionnent un
nouveau travail pour esherber qui le failant
dans le tems que le raifin eft prêt à mûrir
les vignes en fouflient en plus d'une manière,
par des infidélités, par le trépignement des ef-
nerbeulcs, & par l'ombrage des esherbures
mues fur le haut des feps pour les faire
fécher.

Si le fumier augmente la quantité du vin,
u eu diminue la qualité il en eft moins da
garde & de débit; cette plus grande quantité
de vin entraîne des fraix de cave & de fûtail-,
les ' " qui joint à fon bas prix fait que le
Plus fouvent, tout efeompté, le produit d'une
abondante récolte eft au deflbus d'une beaucoup

plus modique.
¦^c fe trouveroit - il donc point que c'eft en

pure perte que les propriétaires font des fraix
« confidérables en fumier pour leurs vignes
"dons-en de même des vicierons.

A IV'«ception du parti que les vignerons ti- j.four
rent dans les vignes du fumier pour leur jardina- le vi.
ge & leurs legumes, ce qui n'eft pas fa delfina- gneron.
tion, il leur feroit bien plus avantageux de
n'être point tenus à cette dépenfe.

Elle



28 SUR L'ABUS DU FUMIER

Elle eft pour eux très confidérable, foit en
elle-même, foit pour les fraix de voiture qui
tombent à leur charge, de même que le port
du fumier dans les vignes. Survient-il une
cuifiture des grêles ou d'autres accidens qui
font manquer la recolte 'i le vigneron ne peut
s'indemuifer fur cet article. L'engrais fervira au
propriétaire pour l'année fuivante, mais la
misère ou la mort peuvent empêcher au vigne-
ion d'en profiter. Sans ces fraix de fumier, le
vigneron ne couroit d'autre rifque que la perte

de fon travail, dont il fe confole plus
aifément que des argens débourfés, qui le jettent
dans des dettes ruïneufes.

La fur - abondance de vin que procure le
fumier n'eft pour les vignerons d'aucun profit.

Il n'en eft pas d'eux comme des propriétaires,

dont quelques uns pourvus de bonnes
caves & de vafes fuffifans pour loger une a-
bondante recolte, affés moiennés pour n'avoir
pas befoin de vendre d'abord, joignent les fpé-
culations du marchand au produit de leur
fonds, & attendent l'occafion d'en tirer plus
de profit. Mais le vigneron obligé à vendre
d'abord tire moins de parti d'une abondante
recolte dont il ne peut fe défaire qu'à vil
prix, que d'une modique dont le débit lui
eft toujours plus promt «Sc plus avantageux.

Ajoutés que le furplus du raport des vi.
gnes par le fumier lé faifant au détriment des

champs «Se des prés qui avoiiment; le grain le

foura-
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fourage & le bétail renchérirent pour le
vigneron ce qui lui anéantit le profit de ce fur-
plus. Celui qui par la vente de deux chars de
vin pouvoit acheter fix facs de froment «Se

une vache que gagne-il d'en avoir trois, s'il
les lui faut pour une même emplette

On ne peut cependant diffimuler ici de très ni,;.,,fortes öbjeciions. • £*
1. Dira-t-on fans fumier, les meil- '•

leures vignes ne pourront fe foutenir celles Les
rVI*

de terre légère.ou en pente rapide dépériront g,™Yarnt
totalement. JT?

deperì»
On ne difconvient point que la fuppreffion ront.

du fumier ne diminue l'abondance des récoltes, R-ép-

mais l'onpcnfe 1°. que la règle étant générale,
cette diminution de la recolte du vin feroit
compenleepar fa qualité, par fon plus haut prix,
par la diminution de divers fraix, par le plus
»as prix du grain, du fourage & du bétail.

2*. Le fumier une fois interdit dans les
rVignCu' 'es cultivateurs intelligens «St laborieux
jnercheroient à renvi les inoïcns d'v f»ppléer.

ftfr.
prctend que la plupart des vignes peuvent«ie maintenues par des labours mieux dirigés

Courra eqUenS ; leS Vi§nes » dit- °n ellCOl'e.

m^ancrpVX-151^5^ Pr0^es à une
munémVm 'gnee W elles ne 3e r°nt com~
SZv! aVÌr rhiver elles Pourroient ta*foffoye« en obfervant de retirer un peu la
terre contre les feps, fans découvrir néanmoins

trop
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trop leurs racines ; le foflbyage du printems ,*

qui coûte préfentemcnt tant de peine «Se de

tems, fe feroit alors aifément, & celui-ci pourroit

être fuivi de deux autres, l'un autour de

la St. Jean, l'autre en Septembre. Les vignes
ainfi cultivées 8c nettoyées recevraient toute
l'année les favorables influences du foleil, de

l'air, des neiges, des pluies & des rofées interceptées

par la croûte durcie des vignes 8c par cette
quantité d'herbes qui les couvrent ; elles ne
fourniroient qu'à l'entretien des feps les
raifins s'y qualifieroient, des pourritures hâtives
ne contraindraient pas à précipiter les

vendanges on gagneroit les journées des esher-
beufès, 8c n'y ayant aucune néceflité de rentrer

dans les vignes depuis le dernier labour,
on pourroit dans chaque vignoble établir une
bonne police pour que peribnne ne mit le

pied dans les vignes jlifques à la recolte, lauf
certains cas particuliers pour lefqucls dos jours
marqués pour tous fe publieroient. Des murs
un peu élevés & de fréquentes portées de

terre, pareraient aux inconvéniens des
abondantes pluies pour les vignes en pente ; dans
les vignes de ce genre pourroit encore être
lailfée dans le bas une certaine portion vacante

qui chaque année fourniroit des portées
de terre équivalentes ou peu s'en faut, à du
fumier. On pourroit dans les places, appellees
chantres, mettre du fumier, y ferner 8c planter

par tout, fans y laiffer aucune place pour
faire du terreau ce à quoi des infpecteur*

veille-
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veilleraient. Le produit de ces places ne feroit
guère inférieur à celui qu'elles donneraient fi
elles étoient plantées en vignes, la fubfiftance
du vigneron en feroit facilitée, elles ferviroicnt
à donner aux vignes une pente uniforme &
le jardinage «Se le plantage qui eft la pelle des

vignes mêlé parmi les feps leur tourneroit
à profit étant mis part fur un terrein dont
la fuperficie engtaiffée & cultivée, feroit
annuellement répandue fur la vigne.

3°. S'il y avoit des vignes qui faute de
fumier dépendent totalement il s'agirait
de voir fi le nombre en feroit confidérable
8c (1 leur deftruciion balancerait les avantages
üe la fuppreffion du fumier dans le total des
vignes. Je ne le préfume pas. En ce cas on
gagnèrent à les iactifier & à les tourner à
champs, prés ou terreins à planter des légumes

& du jardinage & cela fans exception pour
aucun lieu 8c aucune perfonne. Toute di-
»penfc anéantit enfin les plus fages réglemens,
« eft l'intérêt général qui les diète, l'intérêt
particulier follicitc la difpenfe ; celui d'un
individu pris en confidération, d'autres prétendent

avoir le même droit ; ainfi l'intérêt bien
«m mal entendu des particuliers mine le bien

5Ä ™cc lecluel croule tôt ou tard à fon
tour luiterèt particulier. Rien de plus fige,
p. ex. que 1 ordonnance Souveraine qui interdit

les eaux de vie de mark, mais par des
onpenlcs

_

accordées pour l'ufage des apoticaires
« des chimiftes, cette ordonnance eft tombée;

pour
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pour un pot qui s'en vend à l'apoticairc, dix
fervent à falfifier les bonnes eaux de vie &
à empoifonner le pauvre peuple. Sans parler

de la prodigieufe confommation de bois,
que ce déplorable abus occafionne.

s. üb). jyjajs. objecStera -t-on encore, fi l'on interdit

ra-t-on
'e hunier dans les vignes, que fera-t-on de

des fu- celui qui fe fait dans les vignobles où l'on
niiers du manque de champs, & de prés pour l'employer
vignoble. je répons ici comme à la précédente objec-

ß-ep# tion, que le fumier une fois interdit dans les

vignes on trouvera aifés d'expédiens «Se de
moïens de l'employer ailleurs à profit.

2". Il y a peu de vignobles où malgré

la manie de mettre tout à vigne il ne
refte encore aflés de terrein où l'on ne puiffe
verfer tout le fumier de l'endroit.

3*. Les vignes n'abfbrbant plus le fumier *
& devenant à bas prix, on remettrait bientôt
à champs & à prés des fonds que faute de

fumier on avoit convertis en de mauvnifes vignes.

4*. Si pour fe ménager de fuffifàntes portées

de terre, on jugeoit à propos de coi ila-

crer le bas de chaque pièce de vigne à ferner

ou planter on y tireroit fuffifamment parti
de tous fes fumiers.

j. Obj. Une autre objection plus forte que les pré-

tirée des cédentes, fe tire des vignobles nombreux t%

wgno fertiles qui avoilinent notre pais. Quell*
blés é«

pauvre fpéculation, dira -1 - on, que celled"
fuppri'
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fupprimer le fumier dans nos vignes, «Se con- trancerà
féquemment d'en extirper une partie Nos qui nous
vins haulfant bientôt de prix n'en perdrions a*ol(i"

nous pas tout le débit avec l'étranger, qui cher- nent-

chant toujours le meilleur marché, iroit fe pourvoir

en Savoie, en France, en Italie, à Neuf-
chatel &c. Ì Ne feroit-il pas plus avantageux

au pais, ajoutera-t-on d'y multipli«
• encore plus les vignes qu'on ne l'a fait «Si

de doubler encore i'engrais qu'on leur donne,
afin de nous procurer une telle abondance de
vm que nous puirfions toujours le donner à

uu prix inférieur à celui des vignobles étrangers

Se nous affurer ainfi par là le débit du
nôtre

J'ai déjà en partie prévenu cette objection ReP-

en obfervant, quo dans notre pais le vin ne
iauroit guère y faire l'objet d'un commerce
étendu.

!*• Ajoutons que quelque quantité de bons
ronds que nous faciifious pour multiplier nos
vignes, quelques fraix que nous fiftions pour en
augmenter lc rapport, nous ne changerons
cependant pas notre climat, qui nous expofe à
de bien plus fréquens revers que n'v font ex-
pofcs les vignobles voifins, & qui feront
toujours que le plus fouvent les vins y feront à plus
bas prix que chez nous. Nous verrions
également es cantons voifins tirer fouvent, comme

ils le font, leurs Vins du dehors; & eft-ce
une économie de planter & cultiver à grands
fraix des vignes au dépend des denrées elfen-

17^3. i- P. C neîto
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tielles à la vie pour un objet de commerce
très incertain Ne vaudrait-il pas mieux
nous borner à ne cultiver de vignes que pour
autant de vin qu'il nous en faut pour la
confommation de notre pais 'i

2?. C'cft d'ailleurs une affaire de calcul de

favoir fi le profit qu'apporte au païs cette
multitude de vignes, & le prodigieux engrais qu'on
leur donne prévaut lùr ce que l'on perd du
côté des champs, des prés des bois & du
bétail. Il feroit à fouhaiter que dans chaque
balliage quelqu'un voulut fe donner la peine
de prendre un état exacft de toutes les vignes
qui s'y trouvent de même que de la quan-'
tité de champs, prés & bois, 8c de calculer quelle
feroit en io ans la diminution probable des

récoltes du vin fi tout fumier étoit fuppri-
mc dans les vignes ; & quelle feroit dans le
même tems l'augmentation probable dans le

grain, le fourage les bois & le bétail, & que
combinant les réfultats de chaque balliage, on
vit fur la totalité du pais l'effet qu'y opéreroit
en io. ans la fuppreffion du fumier dans les

vignes. Si l'on en ferait ou non indemnifé,
malgré le rifque de perdre le débit de nos vins
dans les cantons voifins.

3*. La rareté «Se lerenchériffement de nos vins
ne nous en ferait au refte pas perdre en-
fièrement le débit dans l'étranger ; on fait que
les vins que les cantons voifins tirent du
dehors font peu qualifiés «Se de peu de garde,

nos
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nos vins feroient toujours recherchés pour les
faire vieux, ce qui nous fuffiroit.

A/T • • « 4 °"j-
Mais, ajoutera -1 - on les terres mediates ne tir(ie

barreront - elles pas cette économie générale <jes
vieil queftion des vignes du canton de Berne 'i gnoblei

L'amélioration des champs & des prés dans des ^£
les terres médiates n'intéretfant pas moins ^t£™

*

le canton de Fribourg que celui de Berne Ré
'

il y a lien d'efpérer que LL. EE. de Fribourg
concouroieut volontiers avec LL. EE. de Berne
a la fuppreffiun du fumier clans les vignes def-
dittes terres médiates.

Les fujets des terres médiates ne forment-
us pas avec nous un même peuple dont les

intérêts font communs Que li l'utilité ,de
l'économie en queftion étoit bien prouvée
voudroient- ils s'y çefufer & la croifer

ç ^On objectera enfin que la rareté & le haut entrée
prix du vin dans le pais pourront occafiouner de vins
au Souverain des impommités pour des per- étran-
niiljious d'eu entrer de l'étranger ou donner lieu Sers a

a des c°ntrebandes qui épuiieroicm le païs d'ar- c™nJ™
gent, & feraient pç|rure |eg dédommagemens jLJ«"
que Ion attendoit- ,,„ u a,„nr„œ,nn An fnmic-r J

& A P
aFcendoit de la fuppreffion du fumier 0l, piltdc l extirpation de plufieurs vignes. centre-

Quant aux permiffions d'entrée des vins du l"mU'
oenors nous pouvons entièrement nous en
radier fur la haute fagelfe & bonté paternelle de
notre Illuftre Souverain, qui ne lui permettront

jamais d'ouvrir en aucun tems la porte
a l'entree des vins étrangers dans notre pais,

3

C 2 qui
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qui ne peut qu'être infiniment ruïneufe. Il n'en
eft pas du vin comme du grain; celui-ci
m nqiic-t-il 'i il faut à tout prix s'en procurer:
auffi ne fauroit - on trop favorifer la culture
des champs 8c l'amélioration des prés j mais
la rareté & la cherté du vin fe peut aifément
fupporter, on eft même alors beaucoup mieux
lèrvi des artifans & des manœuvres «Se en
général tout le menu peuple s'en trouve mieux.
Le vin quand il eft cher coûte moins au peuple

paradoxe fingulier que quand il elt à
bas prix il perd moins de tems au cabaret,
il s'y enivre moins, il y fait moins de folles
paches il y comrade moins de dettes. La
rareté du vin diminuant'le nombre des

bouchons <& tavernes, diminue fes tentations, fa
cherté lui eft une barrière qui le contient 8c

le rend fobre. Chez plufieurs ce n'eft que le
premier demi pot qui coûte, fi pour l'avoir il
leur faut la moitié du falaire de leur journée,
ils fe refoudront difficilement à le demander;
mais s'il ne leur faut qu'un fou, qu'ils comptent

pour rien, ils font toujours prêts à boire,

ils veulent favoir le goût du vin de tous
les bouchons les premiers demi pots font
bientôt accompagnes de nombre d'autres qui
fuis parler d'autres défordres, leur font laiffer
tout ce qu'ils ont au cabaret. Ne peuvent - ils
trouver du vin qu'à un prix qui les rebute
& les force à s'en abftenir ; cette privation
leur fera une épargne confidérable : auffi
l'expérience apprend-elle que les artifans font

bien
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bien moins à l'étroit dans les années de di-
fette de vin, que dans celles d'abondance.

Ajoutons que nos vins étant de garde, &
ne manquant dans notre pais ni de bonnes
caves ni de grands vafes, il eft aifé de n'ètfa
jamais dans le cas de recourir aux vins du
dehors.

rQuant à la Contrebande, feroit-il impoffible
d'y remédier un peu plus qu'on ne fait Nos
vms mieux qualifiés, «Se ne laiffant point à
délirer ceux du dehors ; ceux qui ne voudraient
pas s'en contenter auroient-ils à fe plaindre
» l'on afoit de fevérité à leur égard '< La
liberté Helvétique feroit - eli« donc opprimée
quand il y auroit de fortes amandes, flot*.
feulement envers ceux qui introdùiroient des

v

vins de dehors ; mais encore envers ceux fur
les tables de qui ils ft boiraient Le règlement

une fois approuvé & en force, on
trouverait aifés de moyens de prévenir des con- '

trebandes qui le feroient tomber : le peu de
vin de dehors après tout qui entrerait par
cette voie, balancerait-il les avantages du
règlement générale

Que fi au refte on croit que lesiomgnes ne Faire do
Sauraient pour toujours être entièrement nri- ihoins
veea de fumier, on ne courait aucun rifque un eflal
den faire: du moms U11 eirai pendant un cer- P«« »«

tain nombre d'années; mais il faudroit, pour «
que^ perlonne n'eût à ft plaindre qu'il wt
general dans tout le canton tant Allemand

mis
limité.

<pie Romand.
C 3 Le



38 SUR VABUS DU FUMIER &c
Le vin étant aduellement à très bas prix,

ce feroit le tems ou jamais de faire cet effai.

La plupart des vignes font tellement fur-
chargées d'engrais qu'elles pourraient fans

fouffrir fuprxrter une fuppreffion totale de

fumier pendant fix «Sc même dix ans.

Il y a quantité de vignes, fur-tout celles
des grands propriétaires, crii il y a des chantres

; des terres accumulées ; des murs à

réparer ; des places de peu de valeur ; d'où
l'on pourroit tirer d'amples portées de terre
qui remplaceraient pendant longtems le
fumier.

Pendant ces 6". ou to. ans tout le fumier
ft verfant fur les champs & les prés, on procurerait

à tout ce qui avoitinc le vignoble une
amélioration dont il fe fentiroit longtems, &
qui éclairerait fur le vrai bien du païs.

C H E X B r E s ce 2Ç. Juin

ME M 01-
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MEMOIRE
SUR CETTE au ESTION

Seroit-il avantageux; de diminuer dans ce

pciis k nombre des vignes

BEpuis longtems on nous prêche que nous
avons trop de vigues qu'il conviendrait

d'en diminuer la quantité, & d'établir
à leur place un plus grand nombre de champs.
On a même imaginé divers projets qui juf.
qu'à prélent ont échoué par la difficulté de

l'exécution,

Les uns vouloient obliger chaque poffeffcur
«c vignes a eu arracher une certaine
portion-, d'autres faifoient main baffe fur toutes
les vignes qui fe trouvent en plaine d'autres

enfin parloient de défendre le fumier
aux vignes, pour avoir des vins d'une meilleure

qualité, efpèrant d'ailleurs d'engager par
là les propriétaires à faire arracher les vignes
qui ne pourroient pas fe foutenir fans le fecours
du fumier.

Tous ces différens projets ont quelque chofe

de fpécieux, ils ftmblent revivre aujourd'hui

ils font préftntés avec tant d'art qu us

pourroient bien entraîner les furfrages.
C 4 Lelt
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C'cft ce qui m*a donné lieu de réfléchir auffi

fur cet^c matière, & mes réflexions m'ayant
conduit «i puifer que la diminution de nos
Vignes ferait un mal pour Je païs, j'ai crû qu'il
étoit de mon devoir en les communiquant de

les foumettre aux lumières de la Société

d'agriculture de Vevey.

La première réti-'non qui fe préfente, c'eft

qu'aucun «le ces projets ne peut avoir lieu
fans une autorité fupérieure. Or l'agriculture
eft ennemie de la contrainte; toute efpéce de
violence, fur tout dans un païs tel que le nôtre

dont la liberté eft le plus précieux
héritage, ne pourroit que décourager le cultivateur,

8c retarder les progrès de l'agriculture,
dont la perfection doit être notre principal
point de vue.

2<3e Réflexion : fi l'on arrache une partie
de nos vignes, j'y vois une diminution bien
réelle de la valeur de ces fonds en pure perte
pour le païs.

Suppofons par un calcul de gros en gros,
qu'il y ait au païs douze mille pofes ou arpens
de vignes, qu'on veuille en arracher la fixiéme

partie ; ce fera mille à deux mille francs
]a pofe. Voilà deux millions. Ce terrein réduit
en champs, l'arpent vaudra au plus 2fo. francs }

par conféquent il y a plus de quinze cent mille
francs à perdre pour les propriétaires, «Se pour
les Seigneurs des fiefs à proportion.

Si VOUS retranché; encore le fumier aux vi¬

gnes
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giics reliantes les récoltes diminueront d'un
tiers à peu près.

3- Réflexion. On ne peut pas ft flatter
de retrouver ce capital perdu fur les vignes
reliantes par le plus haut prix des vins, puis
qu'en diminuant nos vignes 8c nos récoltes,
nous diminuons à proportion l'écoulement des
nos vins, car fi nos vins font plus chers, à

prendre le prix moyen qu'ils ne font dans l'é-
«M préfent des chofes, il arrivera

1 • Que Fribourg, Genève, Soleure, qui fe
pourvoient en partie chés nous, cefferont
totalement de prendre nos vins dès que le prix
era exceffif par comparaifon à ceux des païs

Voilins.

a*. Les particuliers de Genève & de Fri-
'°urg qui ont des vignes au païs bien loin

ac»eter nos vins, nous vendront plutôt les

jeurs, s'il y a lm profit confu<érable.
3 • La confommation intérieure diminuerait

»Ulli confidérablement.
4 -Orbe Grandfon Morat, Neufchitel,

«Ç. dont les vins entrent dans le Canton de
*erne, multipücroieut leurs vignes.

«•J * *' ^ero't a cra'ndre que dans les années de

o,-TCoUe' ksfilJets deLL. EE. qui font
7°!':lV,êSohle' nc fiirc»t «urcr des vins
«rangers. En diminuant la quantité de nos

¦'!CSa Vm re,lcliérit à proportion, ce
qui elt le but déliré non - feulement vous

faites
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faites tarrir les canaux d'écoulement maïs*

vous rompes les digues «Se environnés comme
nous le fommes de pais de vignobles, nous
ferons infalliblement inondés de vins étrangers.

Je fai bien que LL. EE. y ont fagement

pourvus, mais li malgré leurs défenfes il entre

journellement au païs des vins étrangers
de toutes efpéces 8c même dans les années

d'abondance ; que ferait-ce, fi par la diminution

des vignes cette contrebande devenoit
très lucrative

L'an 17s 3- la ville de Morges lie fit prefque

point de vin les vignes ft relfentoient
encore de la terrible grêle de l'année
précédente.

Le peu qu'on recueillit avec ce qui reftoit
k quelques particuliers des années précédentes,

fut conferve avec foin pour l'ufage de la ville.
On fait leurs réglemens de police l'entrée des

vins qui ne font pas du diftrict, y eft défendue

avec la dernière rigueur mais la grande
difproportion du prix, fit introduire des vins
de Savoyc & d'ailleurs, 8c l'on vit nonobftant
les défenfes & te manque de recolte dans le

lieu, le vin tomber fort promptement de 3. à

4. batz le pot, à 6. cr. au grand préjudice des

Bourgeois, qui eipéroient de fe dédommager
un peu de leurs pertes par le débit plus a-

vautageux de leurs vins vieux.

La même année la recoke fut fi abondante

ît'Vevey Se dans les environs, que fans le fe¬

cours
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cours des tonneaux vuides, qu'on pût avoir à

Morges & ailleurs il auroit fallu laiffer fur
la plante une partie de la recolte ; mais non-
obllant cette grande abondance 8c quoique
le vin fut tombé tout à coup de 140. L. à

50. L. le char, on ne laiffa pas d'en faire
entrer clandeftinement de Savoye où il étoit
à plus bas prix encore.

E" l7SD- dans tout le païs la récolte fut
ailes petite, le vin ft vendoit de 106. L. à

112. L. le char on fe flattoit qu'il prendrait
faveur, le pais étant dépourvu, & les environs
de Genève ayant manqué mais à peine ft
foutint-il au même prix qu'il étoit aux
vendanges parce que le païs Fut inondé des vins
de Bourgogne de Savoye & du Valley; La
frontière de Bourgogne en fut abreuvée, cornine

il arrive fouvent, & ces vins pénétrèrent
jufques au coeur de la Côte : Genève en re-
gorgeoit, Fribourg en étoit rempli, les habitans

du païs d'Euhaut fujets de LL. EE. de
Berne, paffant pour venir à Vevey fur terres

te VJbourg, y faifoient leurs emplettes avec
facilite, ils alloient auffi en Valley par les routes
peu fréquentes des montagnes.

*
En un mot,

les vins cette année là n'eurent prefque pointd écoulement.

A cette année là fuccédérent les abondantes
récoltes de p€a & de ^ QÙ ,a contre_
bande, nonooftant le prix très bas de nos vins
n'a pas laifle que d'avoir lieu encore. Le Valley

où l'abondance étoit plus grande encore a
pourvu
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pourvu le païs cTEnhaut en bonne partie, les

amendes infligées à quelques uns des contreve-
nans en fourniffent la preuve. On a fû auffi
à Vevey qu'il y étoit entré des vins de Savoye.

Concluons qu'il feroit très dangereux de tenter

la voye de la contrainte, pour diminuer la
quantité de nos vignes.

Le cultivateur juftement allarme de cette
violence, verroit diminuer la valeur des fonds
condamnés fans appercevoir le dédommagement

prétendu qu'on voudroit lui faire entrevoir.

Suppofons en effet, le plan "actuellement
exécuté, 8c la fixiéme partie des vignes arrachées,
le fumier retranché aux vignes reliantes, «Se

ainfi la quantité du vin diminuée d'un tiers
fi le vin ne fe vend pas à plus haut prix qu'à
préfent, les fonds auront fouffert une
diminution réelle tant en capital qu'en rentes, fans

aucune compenfation. Il faut donc pour
foutenir le fyftèmc du retranchement des vignes
fuppofer le prix du vin un tiers plus haut,
fuppofition dont il eft aifé de calculer l'impof-
fibilité (f).

Pofous

(t) Favorifer l'exportation des vins du canton
au dehors, voilà, ce femble le vrai fyftènie pour
foutenir les cultivateurs des vignes. Pour cet effet il
n'y a i". qu'à laiffer à châcjue particulier un commer.
ce libre clans le canton S. dehors. Bientôt on
rouvrira les débouches fermés & on en trouvera de

nouveaux
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Pofons que dans l'état préfent des chofes,
les vignes dans les années médiocres donnent
deux chars la pofe, j'appellerai ce produit u-
ne récolte ; celui d'une bonne année une
recolte «Sc demi, l'année d'abondance double re-
colte ; deux années au - deflbus du médiocre
l'une donnera trois quarts récolte l'autre demi

récolte. Je fuppofe donc que de cinq ans
à prendre un long efpace d'années il y en a u-
ne dans laquelle douze mille pofes produiront
48- mille chars, une ou elles donneront 36".
mille une de 24.. mille, une de i8- mille,une
de 12. mille. On fent bien que l'abondance
8c la difette ne fuccédent pas dans cette
parfaite régularité, mais à la fin tout le rctrouve-

Chcrchons maintenant le débouché de ce vin.
Cefi dans le dehors ou pour la confommation

intérieure : celle - ci eft divifée en deux
branches la claffe des gens réglés 8c celle
des buveurs, qui noyent fouvent dans le vin

.leur raifon avec leur fortune.

La confommation qui fe fait par les buveurs,
augmente avec l'abondance, 8c diminue à
mefure que le vin augmente de prix ; mais je

penfe

nouveaux. 20. Oter les entraves du commerce d'un
diftrict. à l'autre, afin d'établir l'équilibre dans tout le
canton. $°, Encourager l'exportation à l'imitation
des Anglois; 4". Etablir les chemins neceffaires, tel
qu'efl: celui de Mortes à Yverdon. 50. Ne pas fixer
les magazins de vin dans telle ville dont il ne peut
plus fortir que pour le canton feu!.
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penfe qu'on peut l'eftimer du quart au tiers,'
de toutes les récoltes.

Dans le cas d'une double recolte, le vin ft
vend d'un batz à 6. crutz le pot je fuppofe
ioooo. chars vendu au dehors, 12. mille pour
l'ufage des gens réglés. 15000. bû par les y-
vrognes, refte 11000. en rélcrve pour les
années de dilètte.

Dans le cas d'une recolte Sc demi le prix
du vin fera de 6. crutz à 2. batz: de 36OQO.
chars, j'en fuppofe 9000. vendus au dehors t
12000. pour l'ufage des gens réglés, UOOO.

pour les yvrognes, refte 3000. en refèrve.

Je n'ai rien diminué pour l'ufage des pm«
réglés, mais bien fur le vin vendu au dehors,
dont une partie eft confommée comme chés

nous, par la claffe des buveurs.

Dans le cas de récolte ordinaire, le vin ft
vend de 2. batz à to. crutz & le total de

cette année-là eft fuppofe 24000. chars, j'en
mets également douze mille pour les gens
réglés 9000. pour les buveurs 8000. vendus
au dehors, ici déjà fe confervent 5000. chars
du vin en réferve.

Quand il y a trois quarts de recolte igooo."J
chars, le vin de 3. batz à 3. batz 2. cr. les

buveurs réduits par force ne confommeronc

que 6500. chars, les gens réglés fe retranchent
auffi fur-tout dans les lieux éloignés du

vignoble, où le prix eft très haut à caufe du tranfport

nous compterons leur confommation »

à
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•à

9JO0. chars, le vin vendu au dehors 6*000.«1 tout 22000. par conféquent 4000. du vinllUl etoit en referve.
Dans le cas de demi récolte, où le vin ftvend au vignoble julqn.à 4. batz & «5. ou 7.

• ZS- allemand' de 12000. chars qu'on aura

yvro eV T" "C Ll0nner0US *W 4000. aux
dusauTl aUX ge,1S ^'«'fooo-venali

„„ j'° s 'ceLte conlbmmation prend 5000.Chars du vin en refèrve.

boli'"? 1CS
.reco,tes & la confommation au

l"nèe ea?eU 1UCS anuécS ft tltHlvent en b*~

fon?nnSCOnS,pr^ntement la thèfc' & ^Pô-ions nos récoltes diminuées d'un tiers & leprix hauffé en proportion.

0 dftitho«.du Carnet,L«9' SS Vt
o- a 10. nulle chars.

*°ns Soo^r,reC0lte/ derai nous au-
barz. 12000 'i Pm de Ia crutz- " *
lcs buveur,

' fT S ge,1S re&lés' 9°oa pour
I-re^ne"eenréferVe 300O. char,

le vin de 3. gj*owe donnera 16000. chars,
"ecoulbmmeroni-!,3"^12 2- cr> les buveurs

** commenceronSl0?- fr 'le2 ge7 r"
^rontoçoo dia« 1

e réduire, ci confom-
»»Wäiari, la recolte ft débitera jufte.

Trois



4S SUR L' ERADICATION
Trois quarts recolte donneront 12000. chars,"

le vin à 4. batz au vignoble, 4000. pour les

buveurs 8000. pour les gens réglés, la recolte
fe débitera encore en entier.

Demi récolte nous aurons $000. chars, le

vin fe vendra jufqu'à f. batz au vignoble
jufqu'à 8- au pais allemand. Les yvrognes fe- '
ront forcés de ft régler, ils boiront de 2. à

3000. chars, les gens réglés fe retrancheront
aulli, un bourgeois un peu à l'étroit, fur-tout
au païs allemand ne boira plus de vin on en
privera les domefliques la confommation des

gens réglés ne fera que de <;. à 6". mille chars,
la récolte, quoique très petite ne fournira que
pour la confommation du païs.

Suivant ce calcul, il relierait pour les f ans

onze à treize mille chars qui n'auront point
de débouché ; il faut cependant qu'ilà s'écoulent

& leur écoulement auroit bien lieu aulli,
m^.is en baifïànt le prix, de façon que le
retranchement des vignes feroit une perte réelle

pour le païs & pour les particuliers, fans qu'on
pût y trouver aucune cbmpenfation.

L'état préfent des chofes, a bien aufti fes
inconvéniens, fans doute : l'yvrognerie cil portée
fort loin, l'abondance du vin nuit fouvent ai»

païs, & les vignes occupent des terreins, qvn
feroient utilement employés à faire venir du

bled ou du foin ; remédions s'il cil poffible à

ces inconvéniens fans recourir à des remédeS

pire que le mal.

L'yvro*
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L'yvrognerie eft un grand mal affûrément,

ou'nn ™ine e, nos peuPles à tous égards,
juon s'efforce de Pempêcher per d« fages J.
f rSV™ en exCCUtion' ¦»» de prétendrearrêter l yvrognene, en tenant le vin à un tel
ï'eft unni n T"0'2"" ne ?uiffi™ 1« î«yrr«fil«JÏr, cb'mentîue W ne tend qu'à fairecener toute exportation de nos vins à mtSdlT* àl VéTFr^ -«reband ; ftpr x dem b le but cft

e

poetare «Se le vigneron fouffrent Igalemenì

ch^leb0nfnCe du> noils ß fouvent à

chés n.lr
2C0US a n0US ouvrir d« dé°ou-

joui, perfeéhonnons le plan de nos vignes, &h.facon de nos vins. Si nous pouvons ré£
Eté î if'T imi10'f,1S. 1« meilleure qua-

nierae e,, divers lieux d'UkJS'Tl"!

deTveine°dema':i1 à Ce qU'H "'y ait P°int *•* '

diciabe à nTC,'L]W n'eft paS m"iu» P^«-
Ptehe leV? "f rè.tS qU'aia &nté" EIle em-

«es raifins ¦ ^01 le P,us uti,e dl1 ra^
LL. EE. om-T UU\fi **c,euent fumier-
de vie, mais ffÄ^ Ce?e mnuvaifc caU

se« dpfrnf». Particuliers favent convertir«ai défenfes en pwiléges «clufifs pour eu.,/û3' '' *• D &
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& font ce commerce en grand, d'une manière
très nuifible au public.

Les vignes encore on ne peut point le
nier, occupent beaucoup de terreins propres au
labourage mais ce n'eft pas le terrein qui
nous manqua il nous en refte beaucoup da
mal cultivé ce qui nous manque ce font le*
br.is «Se les engrais, & à cet égard là les

vignes nous font un grand mal par la quantité
de fumier qu'on y met.

Pour remédier à ces inconvéniens
cherchons des terres propres à y fuppléer & fur-
tout les marnes, il s'en trouve en divers
endroits du païs & celle qu'on a découvert
depuis peu dans notre petite contrée, nous fait
efpérer un ample dédommagement de nos
peines. D'un autre côté, cherchons à multiplier
les fourages par l'établiffement des prez
artificiels.

Cherchons suffi à multiplier ek à perfectionner

les fumiers par la façon de les préparer ;
mais de vouloir en priver les vignes, quoi qu'il
y ait de l'excès en ce point ce feroit faire
tomber la plupart des vignes, lituées fur des

coteaux, dont les terres légères & fablo'neu-
fes, ne feroient point propres à être converties

en champs ni en prez.

Difons aufli, que ces projet* de diminuer
les vignes, ne font fouvent qu'une fuite de

l'inquiétude naturelle à l'homme qui n'eft
jamais content, & qui ft pUint également de '

l'abon-
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l'abondance & de la difttte. Comptés les
années d abondance', vous les trouvères rares.Les années i7ig. i7IQ. I?28> I?3
J744. IJÇJ. i«* i7<e,. ont écé & fi£J
lûmes de plufieurs années médiocres & au-deffous de la médiocrité. Le orix des brtr»
vins eft plus fouvent au deff^df "ut franc
quau deffous On parle d'arracherï W«dans les années d'abondance, & le ™S
accident, une petite pouffée, une gelée au prin«ems font tenir un tout autre langage

P

«o^vt"0"8'* qUe Puîf(iu,on ne peut diminuer
Èrand SeSr&in0S rcc<?ltes cn ™s> ¥*«grand prejudice du païs, il faut laiffer le mon-oc te qU ;1 eft & nous appliquer feulementa perfeäionner cette branche dVriculture *•furtout adonner une meilleure qualité à os

vint

%*££*& bTancs'afin^ "rnoqS

D s?
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MESSIEURS.
Un membre de notre fociété vient de me remettre

la réponfe qu'il a faite aux deux qnejîions

que vous nous avés propofés & je me fais
un plaifir de vous l'envoïer, perjuadés que vous

¦ triftendes pas de nous un traité complet,
mais un fimple effai, ou une brieve injiruiìion.

PREMIERE QUESTION.
Vous demandes premièrement : Si l'on ne

pourroit pas referverpour l'amélioration des

champs, le fumier qu'on emploie actuellement

dans les vignes 1

1TL eft jnconteftable & démontré par une trifte
SL expérience que dans nos di(tri«5ts qui abondent
en vin, les vignes y font graffes & les champs

maigres. Le païlan ne regrette point ce qu'il
lui coûte pour entretenir les vignes en bon
état ; & le jus du raifin lui paroit fi agréable

que l'efpérance de fatisfaire fou goût décidé,
le rend généreux «Se acctif dans les foins qu'il
ft donne peur s'en procurer, «Se adoucit toutes

fes peines. Aulfi lc voit-on enlever à fes
champs la plus grande partie de fon fumier
pour l'employer fur fes vignes. C'eft ce qui
donne lieu à la queftion : „ S'il n'y auroit point

quelque moïen d'entretenir convenablement
„les
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» les vismes fans enlever aux champs les en-

M grais qui leur font néceflàire*

Tout laboureur intelligent doit convenir

que les vignes, trop graffes caufent plus de

prejudice qu'elles n'apportent de profit. L'excès
du fumiei fait pouffer beaucoup de bois, le fep
forme bientôt un buiffon, 5c comment alors
le raifin pourroit-il profiter des bénignes
influences du foleil 8c d'un air pur Le moût
eft aqueux, 1rs grapes pourrilfent, le vin eft
plat ne fe conferve pas, il devient pefant &
fe change en une liqueur glaireufe & gluante.

Mais le païfan confidére fort peu la quali-'
' té de ce vin ; quelque verd qu'il foit il le trouve

meilleur .«Se préférable à tout autre qui n'a

pas crû dans fou endroit. S'il le vend il ne
s'informe que du prix qu'il en tire fans fe mettre
en peine de la faiubrité ; il ne compte que le
produit imaginaire, fans réfléchir fur la perte
réelle qu'il fait fur fes bleds ; puifqu'il eft
certain que s'il vouloit retrancher la moitié de
l'engrais qu'il donne à fes vignes, il pourroit en
mettre d'avantage fur fes champs. Je con-
nois une vigne dans le voifinage, qui depui*
plufieurs années n'a pas eu une fourchée de
fumier elle n'eft pas il eft vrai auffi garnie de
ieps que les autres ;. cependant elle rapporte à

proportion de fon étendue autant que fes voi-
iines > le vin n'en eft pas auffi mauvais, & il fe
garde plus longtems que celui des autres. Ne
pourroit-on pas en conclure que le vin ctoi-

D i "oit
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troit dans la plupart des endroits fans fumier?
C'eft ce que le païfan routinier ne m'accordera

pas. U faut donc diriger nos vues fur un
nouvel engrais qui foit tel qu'il convienne
mieux aux vignes qu'aux champs, afin que le

vigneron ne trompe plus fes champs, en em-
ploïant fon fumier fur fes vignes.

Une bonne & fréquente culture des vignes,
une culture profonde qui mélange bien les
terres, qui les renverfe & qui y produit des in-
terftices, enforte que la fuperficie intérieure
reçoive les influences de la chaleur, des pluies,
de la neige & de la gelée : l'attention à le»

farder, l'intelligence à les tailler, & en un mot
toutes les façons que demandent le fep faites
à propos 8c convenablement, font le meilleur
engrais que l'on puiffe donner aux vignes Se

ce qui en augmente particulièrement la re-
colte. Il arrive fur tout dans les terreins dont
la pente eft roide, que les terres defeendent àffez

promtement j & tout y contribue la culture
elle-même, les pluies, le dégel &c., tout cela
dégarnit le deffus de la vigne, «Si amène la
bonne terre à la partie inférieure. Le vigneron

doit donc, s'il eft néceffaire, prévenir cet
inconvénient par des murs ou d'autres arrêts.

U ne fauroit d'ailleurs emploïer de meilleur
engrais que de reporter eette terre tous les

printems. Ce n'eft pas qu'il doive s'attendre à

retrouver toute fa terre, il faut donc qu'il cherche
à la remplacer par de la nouvelle. C'cft en¬

core
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«ore ici une efpéce d'engrais dont toute
perenne qui en fera l'épreuve aura lieu de fe
bien trouver.

La vigne ne demande que de pouffer de
profondes racines ; aufli a-t-elle befoin de beaucoupde terre, afin de pouvoir les étendre. Hue leur
importe guera de quelle nature foit ce*

terre
; la plus mgrate & la plus Iterile leurdeviendra propre la terre graveleufe ne leur

nuira point, & la marécageufe perdra ce qu'ellea de vicieux. Si l'on peut le procurer de la bonne
terre de: près des curures d'étangs, ouoe toiles de même que des gafons coupés

ZZ"'"ff18 tX.CcllenL ,Unc Prairie V» eftarrolee scleve chaque année; & loiWeii hvver le terrein eft bien gelé, l'on peut avec deshaches ou des bêches en enlever des quartiersde la pelante« d'un quintal. Or en réPan

vrira d herbe de nouveau, & ainG ]c domm?.
cholT r ST" Caurcr Ì h Piéce cft Peu de

de tran Pï qlrll.y *Voitn fa"S Ce1a * la «**•
ffdérabl',, ' a1X *'** f°nt Pas d'aiileurs »n-
«un i*, ea Un °UVniSe 1™ avahce beau-

"hvver' V01Uires en font commodes en

celés Y
VU

qU,e les quartiers de terre étant

-tte terre'd^5, ^* °n pm S*?1
laboni- ^ i r vlSncs avflnt le premier
iv °

r
' «* ^0" les r°mpt elle ft mêle

,wn i ,"" ^Peudantje préférerais s'il étoit
Podible de mettre «s quartiers de terre en

D 4 tas
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tas & les 'aiffer diffoudre pendant une
année ; 8c cette terre dans laquelle le gafon &
fes racines auront été pourries, furpaffera de

beaucoup le meilleur fumier.

Si l'on ne pouvoit fe procurer un femblable
engrais on emploiera avec fuccés le marc
du raifin. Le vigneron en fait déjà chaque
année des monceaux, & le plus vieux il le

porte fur fes vignes.

Quant à moi, voici la méthode que je fuis,
Au-deffus de ma vigne fe trouve un efpace que
je ne puis provigliela caufe de quelques bons
atbres fruitiers que je veux conferver ; il n'étoit

couvert ci-devant que de brouffaille. Je
l'ai fait deiïricher, la terre inférieure me parût
bonne, j'en fis tirer «Se j'en répandis fur la

vigne. A fa place j'ai fait apporter d'un endroit
voifin une terre argilleufe, blanche & ftérile ;
j'y ai feme des pommes de terre, du bled de Turquie

&c. qui demandent de l'engrais. Au bout
ce 3. ans j'ai eu derechefdans le même endroit,
de très bonneterie, qui me fert à entretenir
mes vignes dans un état riant, & je continue
fur le même pied.

Lorfque l'on a à fa difpofition de bonne marne,

on peut aufli quelquefois s'en fervir avec
avantage ; mais il faut que le terrein foit de

nature à fupporter un pareil mélange ; car on
ne pourroit le confeiller pour toutes fortes
d'endroits. L*s décombres de batimens, le ré¬

glais
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fr?js ^ ailffi tr« profitables après qu'on ena lepare les groffes pierres.

mie!fnP0Urr0Ìtr"Pa^ aUffiP°ur *ParSner '«fu-nierTa re une efpéce de
compofition ou de mélange.

On lait que les ongles & les cornes des bètesfont d'une influence admirable p^lwtf?«lent des plantes & pour la végétation Je p
f„"

de côp?;uxX- * qUartS (*} dc "otre^SS.
îel«KV -apU-er raclures dc co™ i
dûtes en .r1'6 ^V* ^elles foff«" *Sût6ftifVve2 b0UilHe ' «>,*« creux^i aura?1K, "t",*»
gnam quelques ftil,esdePcliC;iv?,^t
quarts de cendre & j'aoheverois de remplirc creux d'eau de plnïe 8c d'égout de fumier;laiffant amQ J, tout fermenter pendant un certain tems. Un bon demi pot de cette Tqueur répandue au pied de chaque %" Jï
Sdente ï" '""r nCn aÌ PM ««W»-
v oo SS/lle "c fcroit P« difficile. A-
l'engraïcSnv, u?"663"' °n P0l,rroit do™<*
de v "ùe

&
e"able a Cnvilon lmde™ arpent

de fumier V^0.« ^ qUC,C]ües voitur«
P»«» eonfidérabTes .V^V™?' paS non
viendraient iT' r

Les rac,ure-s de cor»= re-
les cendres 2. IL™ ia ?uantit* r»rdice -
francs : les v4 4°. f0V" »a chaux a.

Uies Croient les mêmes. Or

r* pourC*)* quarts font 9. pots de Berne.
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pour fumer une égale étendue de terein »1

n'en coûterait pas moins de 12. francs- Je

parle au refte d'une vigne qui a fuffifamment
de terre; car les portées de terre font touiours
fuppofées. Il feroit inutile de réitérer cette

opération chaque année, en y procédant comme

avec le fumier, dont on engraiffe inftnûj
blement fes champs, il fulîkoit que de 3. à 4.

ans le tour fe fit fur les mêmes places.

Il eft encore à obferver que l'on pourroit
aufli beaucoup épargner l'engrais, fi lorfqu'on
provigne, on mettoit fur les racines la terre
de deffus qui eft féche «St qui a été engraiflée«
Se enfuite un peu de fumier, ou un quai lier
de gafon renverfe par deifus, & qu'on remplit

enfuite le creux de la terre qu'on a tires
du fond : cette faqou de faire les provins
augmentera confidérablement le produit 8c

pendant S. ans il ne fera plus néceflàire de met*

tre aucun engrais fur les jeunes plans.

Cet amendement pourra paroïtre extraordi'
«aire à ceux qui ont des vignes dans un
territoire éloigné. Cependant les voitures di*
fumier reviennent fouvent fort chères à caul""
de l'eloignement ; quelque - fois aufli on a às

la peine à s'en procurer fur les lieux mêmes •

te l'on eft obligé d'en tirer d'un territoire étranger.

Et_ s'il fe trouve des païfans comme cî-
la a toujours eu lieu qui fe laiffent tente*

nar de l'argent comptant, leurs poifelflons »,'

peuvent qu'en fouffrir. Mais fi l'on défend"0]'
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de vendre le fumier a des étrangers & de
le fortir du diltricä, on s'en appercevroit
bientôt dans le produit des champs ; il faudroit
bien que ces étrangers cherchaffent à ft
procurer quelqu'autre engrais & leur méthode
feroit bientôt imitée par les habitans du lieu.

SECONDE QUESTION.
Les vignes ne font - elles pas en trop grande

quantité

Je réponds affirmativement fans héfiter. Les
vignobles de YArgäuw peuvent être contidérés
fous leurs trais qualités ; il y en a de bons

_,

de médiocres & de mauvais. Les bons
vignobles ne font pas en grand nombre, je ne
mets dans ce rang que ceux de Lengen, Lentz-
lourg Cafielen & Miiligen, tous les autres
appartiennent à la claffe des médiocres ou des
mauvais & encore dans ces bons vignobles,
les bonnes vignes font le plus petit nombre.
Dans la partie la plus baffe du canton, fur les
frontières du Frickthal, dans le comté de Ba-
im, aux environs du lac de Hallwyl &c. il y
croît une grande quantité dc vin mais un
vin qui ne mérite prefque pas de porter
ce nom. L'année dernière les ioo. pots ne
fe_ vendoient que 50. à 60. batz. Ce feroit un
foin

_

digne du Souverain de faire extirper la
moitié ou les deux tiers de ces vignes 8c

cependant ce vin eft celui que les habitans de

ÏAr-
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YArgäuw recherchent le plus. Il croit dans
les lieux où fefont des dépots des bons vins »

& on le mêle dans le commerce qui s'en fait
your YEmmenthal 8c les vallées voifins qui roi
produifent point de vin. Les cabarétiers & les
marchands de vin le regardent comme un peu
au delius de l'eau cependant ils le mêlent';
avec les bons vins de la Cite 8c de la Vaud
à caufe de fon prix modique qui en fait le
feul mérite. Par ce moien les villages ft
déchargent de ce mauvais vin qui natu-
tellement devroit leur relier. Je ne con-'
nois pas aufli bien par moi - même l'expofi-1
tion de ces vignobles, comme je puis juger;
de la mauvaife qualité de leur produit. Ce
qui rend cette boiffon fl mauvaife, eft peut-
être la nature même du terroir qui n'eft rien
moins que propre à produire du vin ,& la mauvaife

qualité des plans. Le païfan qui pour
fon boire comme dans fes ventes regarde plutôt

à la quantité qui lui en revient qu'à la
qualité, provigne fes vignes fi épaiffes que le
foleil n'y fauroit pénétrer, «Se que dans les au«
nées pluvieufes jamais elle ne s'éffuient. De-
plus il choifit des plans qui donnent le railin
gros, en quantité «Se plein de jus ; il fe met
peu en peine d'établir ceux qui pourroient
donner une boiffon plus agréable & plus fpiri-
tueufe. C'cft ainfi qu'il inonde le pais de foli
mauvais vin, auquel de bonne eau ftroit
préférable.

le ne doute point que plufieurs de ces vignes
ue
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pourra?!* fitU"eS de man!ère 1ue la c"a™*
P us avantageux d'y cultiver de bons grainsque de mauvais v,m Sur ]es lieux où l'or»ne pourront faire ufage de la charrue «»pourrait établir des paries StìfideZ '

onpar la même contribueraient à ?.„ '

fn bétail, qui dimiuue^nfid^Erd^
denPt '"ce4' J**1 °Ù lcs ^<*Äoent, patce qu'on manque de fbnraee M™s ,corcnccra !e prémicr a «ä^sfir^s^r re \doub,e p°uc
qui par là L3 P de chamP- Le PofTêffeur
la moi it* T™™* le Prix de f» P4" de
Sai? d, J

* davai*»g* » "c ft déterminera S!
aiS de lui • meme » un parali changement.
Nous avons auffi beaucoup de vignoble«médiocres pouf la qualité du produit f mil

peut-être n'en aurions nous Jas t
' "^pourraient-ils être conferve« fi les J^vaS

épient retranchés. Notre païs eft montueux

men ÌZf& *£***** trèafkvSS;

"« vG : S& Gepfndant i! »'f Point de
vin r ni' ons ' ou " ne cl'oi le de petit

vißnesdonH ; •
J fc trouve r»" ours deskÄ»Ät* dans ics-eil-

rwcontren t« C°mb'en dediffi™lté« ne ft -

Cvoudr fc?™ " n0mbre?
de la w-iw "cr"l.endie "n ouvrage qui coûte
»it u„p ' qui tout ** c4 i a™M« autre m a «^ pius de tems d.lo

peine
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peine «Sc de dépenfes encore C'eft une chofe qut
ne peut s'exécuter que par degrés & infenfi-
blement.

Premièrement il faudrait défendre à toute'
perfonne une fois pour toutes, & fous quel
prétexte que ce fut d'établir feulement l'étendue
d'un pied de vigne dans des diftridts où il
croît de mauvais vin, & par tout ailleurs de

jamais convertir un champ en vigne ou d'en
introduire des plantations dans les lieux où il
n'y a point eu de vignes jufques à préfent.
La même ordonnance auroit lieu dans les
meilleurs vignobles, aux endroits où il paraîtrais
manifeftement que le vin à caufe de l'expofi-
tion ne fauroit devenir bon. Plufieurs vignes fe

font établies depuis que les communautés fe fon«
appropriées le droit d'accorder la permiflion
d'enclorre les fonds, fans l'avis «St l'approba*
tion des fupérieurs, & c'eft ce que le Souverain

ignore. Dans les bons endroits on 116

devroit point établir de nouvelles vignes à

moins que l'on ne pût prouver, que depuis
quelques années on en a extirpé la même quantité

dans le même diftriift : de cette manière»
un terrein où les vignes s'abâtardiraient une
fois 8c où elles auroient été diminuées, ne devrai«
dans aucun tems être rétabli en vignes. 1'

devroit aufli y avoir des ordonnances pour
diriger particulièrement les cultivateurs fur 1»

nature du plan. Dans un tems marqué toU*
les mauvais plans, quel nom qu'on puiffe leU*

donner, car le païfan qui ne pcnle qu'au pr°*
dui*'
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duit, eftime les moindres les meilleurs
devraient être détruits & entièrement bannis des
vignes. Chaque année des Jurés devroient faire

une vi fite, Sc châtier ceux qui n'auraient
pas extirpé le mauvais plan & ceux qui e»
auroient introduit & propagé. Par ce moïen
la quantité du mauvais vin diminuerait, & la
qualité s'améliorerait ; plufieurs particuliers
qui à peine pourroient montrer une centaine
de bons ftps dans un arpent fe détermine-
roient à renouveller leur poffeffion, ou a y
ftmer des herbages artificiels, furtout s'il leus
étoit permis après l'éradication de jouir en
toute propriété de leur terrein, fans païer
aucune finance pour le délivrer du parcours.

Nous avons écrit â deux ou trais de nos
membres abfens, pour favoir leurs avis fur
ces mêmes queftions. Nous aurons l'honneur

de vous envoïer leurs réponfes, dès qu'elles
nous feront parvenues, & que nous les
aurons jugées dignes de vous être communiquées.

KlLCHBERO 23.
OBebre 1762.

J. Ernst Pafiittr, m nom
de la Soditi d'A A R a u.
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